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ententes portant sur la limita-
tion des armements prévoient 
des réductions draconiennes du 
nombre de missiles balistiques 
lancés à partir de la terre et de 
la mer (ICBM et SLBM), mais 
n'imposent pas de limitations 
relatives aux SLCM nucléaires, 
ce dernier système stratégique 
pourrait acquérir une impor-
tance beaucoup plus grande 
dans l'avenir. 

En conséquence, des mesures 
visant à limiter les SLCM équi-
pés d'ogives nucléaires ont été 
étudiées dans le cadre des négo-
ciations globales portant sur la 
réduction des armes stratégiques. 
Toutefois, eu égard à cette der-
nière catégorie de missiles de 
croisière, la vérification de toute 
entente à long terme est particu-
lièrement difficile. 
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